
un dispositif PERSONNALISé ET gratuit 

LE CEP EN PRATIQUE

contacts

Faire le point 
sur sa situation 
professionnelle

Bénéficier 
d’informations 
et de conseils 

Envisager 
une évolution,

 une mobilité ou une 
transition professionnelle

ACCUEIL 
INDIVIDUALISÉ

Le conseiller analyse 
votre projet, identifie les 
compétences 
transférables ou à 
acquérir, apporte 
des informations locales 
sur l'économie, l'emploi, 
les métiers recherchés
et les formations 
disponibles.
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CONSEIL 
SUR-MESURE 

Vous construisez, clarifiez 
et formalisez votre projet 
avec votre conseiller. 
Vous étudiez sa faisabilité 
et la stratégie à mettre 
en œuvre selon votre 
situation, vos besoins 
et votre degré d’autonomie.

3
ACCOMPAGNEMENT 
DANS LA MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET 

Vous élaborez 
avec le conseiller 
un plan d’actions incluant 
les étapes de réalisation, 
les actions à conduire, 
les prestations 
à mobiliser et le plan 
de financement.

À la fin du conseil en évolution professionnelle, un document 

de synthèse vous est remis : il récapitule vos objectifs, 

votre projet professionnel et le déroulé de sa mise en œuvre

Plus d’infos sur la fiche pratique dédiée au conseil en évolution professionnelle  
rubrique Formation professionnelle sur travail-emploi.gouv.fr

Se lancer dans un 
projet de création ou 

de reprise d’entreprise

pour les jeunes

 pour les cadres

pour toute personne 
en recherche d'emploi

pour les personnes en 
situation de handicap

pour tous les salariés, 
les travailleurs indépendants, 

libéraux et artisans

CEPcEp

pour tous, 
tout au long 
de la vie active…

… pour favoriser 
son évolution 
professionnelle

CePcep


